
1 
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I. CONTEXTE 

 

Le transport des échantillons biologiques constitue une étape critique et déterminante 

pour les activités médicales et scientifiques. La qualité et la fiabilité des résultats des analyses 

biologiques dans le cadre de la routine ou de projets dépendent étroitement des conditions dans 

lesquelles les échantillons sont collectés, manipulés, conservés et acheminés.  

En effet, toute altération survenant lors du transport peut compromettre l’intégrité des 

échantillons, entraînant ainsi des biais analytiques ou fausser les résultats. Cela peut avoir des 

conséquences importantes, tant sur la prise en charge des patients que sur la validité scientifique 

des études. 

Par ailleurs, dans un contexte d’urgence de santé publique, la sécurisation du transport 

des échantillons biologiques revêt une importance encore plus cruciale. Elle permet non 

seulement d’assurer la rapidité et la fiabilité des diagnostics, mais aussi de prévenir tout risque 

de dissémination d’agents pathogènes au cours de son transport. À cet égard, le respect strict 

des principes de biosécurité et de biosûreté est indispensable afin de protéger le personnel du 

laboratoire, les transporteurs, l’environnement et la population contre toute exposition 

accidentelle et contamination par les échantillons biologiques. 

Dans ce contexte, l’élaboration d’un guide de transport des échantillons biologiques 

apparaît comme un enjeu majeur. 

Dans cette perspective, la Direction de l’Épidémiologie et de Lutte contre les Maladies 

lance une annonce, dans le cadre de la subvention du Fonds mondial au Maroc, pour le 

recrutement d’un consultant afin d’élaborer un guide opérationnel sur l’optimisation du 

transport des échantillons biologiques visant à harmoniser les pratiques, renforcer la qualité et 

la sécurité du processus de transport, améliorer la traçabilité et les délais d’acheminement et 

garantir la conformité aux exigences réglementaires. 
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II. OBJECTIF DE LA CONSULTATION 

 

Elaborer un guide opérationnel visant à optimiser le transport des échantillons 

biologiques, afin d’assurer leur qualité, leur intégrité, leur traçabilité et leur conformité aux 

normes en vigueur, tout en assurant la sécurité du public. 

 

 

III. TACHES A REALISER PAR LE CONSULTANT  

 

1. Réaliser un diagnostic des pratiques actuelles de transport des échantillons biologiques ; 

2. Identifier les risques et les contraintes affectant la qualité et les délais d’acheminement ; 

3. Recenser et analyser les normes et standards nationaux et internationaux applicables ; 

4. Définir des solutions logistiques optimisées (conditionnement, chaîne du froid, délais, 

circuits de transport) ; 

5. Intégrer des mécanismes de traçabilité et de suivi des échantillons biologiques ;  

6. Développer un guide national sur le transport des échantillons biologiques. 

 

 

 

 

IV. LIVRABLES 

 

Le consultant devra produire les livrables suivants : 

− La note méthodologique,  

− Un rapport de diagnostic comprenant une analyse détaillée des pratiques existantes 

avec identification des écarts et des risques. 

− Un guide national du transport des échantillons biologiques comprenant : 

➢ La règlementation et les normes sur le transport des échantillons biologiques ; 

➢ Identifier les parties prenantes et leurs responsabilités dans le processus de 

transport des échantillons biologiques ; 

➢ La classification des échantillons biologiques ;  

➢ Définition du matériel de transport ; 

➢ Conditions de conservation des échantillons des échantillons biologiques ;  

➢ Les bonnes pratiques de l’emballage des échantillons biologiques ; 

➢ Les étapes du transport ; 

➢ Les exigences du transporteur ; 

➢ Réception des échantillons ; 

➢ Gestion des incidents et des non-conformités. 

 

− Animation d’un atelier de validation ; 

− La version finale validée du guide. 
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V. DUREE ET MODALITES DE LA CONSULTATION 

 

Cette consultation est prévue entre juillet et novembre 2026 pour une durée de 22 jours 

avec un calendrier détaillé proposé par le consultant.  

 

 

VI. QUALIFICATIONS ET EXPERTISE 

 

Le consultant devra justifier des qualifications et compétences suivantes : 

• Diplôme universitaire (Bac+5 minimum) en biologie/microbiologie, sciences 

biomédicales ou disciplines connexe. 

• Connaissances approfondies sur : 

o Les lignes directrices sur le transport des substances infectieuses,   

o Les risques biologiques, 

o La règlementation internationale et locale sur le transport des échantillons 

biologiques, 

o La classification des substances infectieuses.  

o Expertises en biosécurité et gestion des risques. 

 

• Maitrise des principes de la chaines de froid. 

• Excellentes capacités rédactionnelles et de communication. 

 

 

VII. MODE ET DATE DE PAIEMENT 

 

Le contrat sera établi dans le cadre du programme d’appui du Fonds mondial - Maroc - 

subvention 2024-2026. 

La rémunération s’entend : 

• Brute avant déduction de la retenue à la source de 11% par la banque pour les personnes 

physiques et morales-consultants étrangers et 30% pour les personnes physiques-

consultants résidents au Maroc. 

• Nette pour les Autoentrepreneurs et les personnes morales-consultants résidents au Maroc. 

Le Ministère se charge des démarches auprès de la DGI pour l’obtention de l’attestation 

d’exonération sur la base de la facture proforma à préparer par le consultant. 
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VIII. PIECES A FOURNIR  

 

Tout(e) candidat(e) intéressé(e) devra envoyer le dossier, au plus tard le 30 Juin 2026 

à minuit, à l’adresse suivante : Direction de l’Epidémiologie et de Lutte contre les Maladies, 

UGFM, 71, Avenue Ibn Sina, Agdal, Rabat ; ou à l’adresse électronique : 

f.gomri@programmefondsmondial.ma, en mettant dans l’objet de l’email : TDR Guide du 

transport des échantillons Biologiques. 

Le dossier doit comprendre :  

• Un CV détaillé, mettant en exergue les expériences relatives à la thématique de la 

consultation ;  

• Une note méthodologique comportant une description de la méthodologie de travail qui 

sera adoptée pour répondre aux termes de la consultation ;  

• Une proposition financière. 
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